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ARTICLE 41

Après l'alinéa 3, insérer les trois alinéas suivants :

« 3°  Le  début  du  deuxième  alinéa  de  l'article  51  est  ainsi  rédigé  : « Dans  les  cas
mentionnés  au  1°  et  au  2°  de  l'article  50,  le  retrait  est  prononcé  par  le  …  (le  reste  sans
changement). »

« 4° Le même article est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque la procédure engagée par le demandeur bénéficiant de l'aide juridictionnelle a
été  jugée  dilatoire  ou  abusive,  la  juridiction  saisie  prononce  le  retrait  total  de  l'aide
juridictionnelle. »

1/2



ART. 41 N° I - 325

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement reprend l'article 3 de la proposition de loi n°1167 visant à prévenir
les abus en matière d'aide juridictionnelle qui a été cosignée par 68 députés.

Cet amendement précise et simplifie le mécanisme de retrait de l'aide juridictionnelle. En
confiant directement à la juridiction saisie le soin de prononcer le retrait de l'aide juridictionnelle
lorsqu'elle a été utilisée pour engager des procédures jugées dilatoires ou abusives, la procédure de
retrait sera plus efficiente.

Par  cette  disposition,  le  mécanisme  de  retrait  sera simplifié  et  ainsi  les  dépenses
d'intervention réduites.
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